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TROYES - ST JULIEN



 

Votre sécurité 

c’est aussi celle des coureurs 

et des spectateurs 

Obligation d’attacher votre 
ceinture de sécurité 

Interdiction de téléphoner 
en conduisant 

« Celui qui conduit, c’est 
celui qui ne bois pas ! » 

Respect des limitations de 
vitesse 
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90 
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C’est une 54e édition marquée par le 
changement qui s’élancera ce dimanche 11 
mars de la place du 29e Dragon à Provins. 
En effet, avec une nouvelle équipe 
organisatrice, un défilé de voitures 
anciennes  en  ouverture, un parcours plus 

sélectif dans sa partie finale 
et une arrivée inédite 
Boulevard Gambetta à 
Troyes, nous contribuerons à 
la pérennité de l’épreuve au 
plus haut niveau. 

Nous aurons la chance de 
recevoir au départ 13 équipes  
professionnelles ainsi que 
certains des meilleurs clubs 
amateurs Français. Le socle 
d’une telle organisation reste 
bien évidemment les dizaines 
de bénévoles passionnés, 
disponibles mais si précieux  
dans la réussite d’un tel 
événement. Je pense particu-
lièrement aux membres du 
club organisateur l’UV Aube / 
CC Charlott’ mais aussi de 
l’UC Nogent Sur Seine, du RC 
Saint  André,  du  Vélo  Club  

MOT DES ORGANISATEURS 
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Sancéen et de l’ASPTT Troyes 
qui fournissent des bénévoles 
indispensables à la réussite 
de l’épreuve. Encore merci à 
eux. Cette classique ne 
verrait pas le jour sans les 
partenaires fidèles depuis des 
années : la ville de Troyes, la 
ville de Provins, le Conseil 
Régional de Champagne-
Ardenne, le Conseil Général 
de l’Aube, le Grand Troyes. 
N’oublions pas la course pour 
les écoles de cyclisme 
organisée par l’ASPTT Troyes 
qui s’élancera à 14H30 avec 
peut être de futurs 
vainqueurs de Paris-Troyes. 
Je vous souhaite une bonne 
course et un excellent 
dimanche. 
                                                                                             
Florian Morizot 
 



LE DETAIL DE L’ORGANISATION
ZONE DE DEPART : PROVINS 

Permanence : 
Gymnase Raymond Vitte (Place du 29ème Dragons) de 
8H30 à 10H15 
Responsable : Jean François Barsot 06 15 32 23 76  
                     Florian Morizot 06 71 02 88 98 
Retrait des dossards, des plaques de cadre… 
 
Réunion des directeurs sportifs : 
Gymnase Raymond Vitte au 1er étage à 10h30 
 
Réunion Techniques Pilotes (autos-motos) : 
Gymnase Raymond Vitte au 1er étage à 11H00 
Conformément aux dispositions de l’article 2.2.034 bis 
 
Toilettes : 
Gymnase Raymond Vitte 
 
Emargement des coureurs : 
Podium ligne de départ de 11H30 à 12H15 
 
Rassemblement des coureurs : 
Place du 29ème Dragons à Provins à 12H15 
 
Départ fictif : 
Même endroit à 12H30 
 
Départ réel : 
Sortie de Provins sur la D74 ,route de Chalautre-la-
Grande à 12h45 (km0) 
 

ZONE D’ARRIVEE : TROYES 
 
Permanence : 
Espace Argence à partir de 15h 
Responsable : Cedric Adam 
 
Ligne d’arrivée : 
Boulevard Gambetta 
 
Salle des commissaires : 
Espace Argence 
 
Cérémonie protocolaire : 
Place de l’Espace Argence 
 
Réception-Remise des prix/frais : 
Espace Argence 
 
Contrôle Anti-dopage : 
Espace Argence 
 
Parking Equipes : 
Boulevard Gambetta 
 
Vestiaire-Douches : 
Espace Argence, Boulevard Gambetta à Troyes 
 

ORGANIGRAMME : 

• Organisateurs : 
Directeur Général :  
Florian MORIZOT 06 71 02 88 98 
Adjoint : 
Jean François BARSOT 06 15 32 23 76 

• Secrétaire : 
Yves CARRIER 

• Trésorier : 
                 Jacky PARCELLIER 06 33 40 99 12 
• Responsable ligne d’arrivée : 
                 Nicolas FOURNIER 06 75 87 48 03 
• Responsable des signaleurs : 
                 Michel BAUDOIN  
• Médecin : 
                 Dr Jean-Luc GRAPIN 06 76 99 30 92 
• Ambulance : 
                 Ambulances Dryates 
• Ardoisier : 
                 Olivier MEZERETTE 
• Photo finish : 
                 Lionel CARADEC 
• Informatique : 
                 Jean Marie GAUDELET 
• Speaker : 
                 Jean Michel QUERE 
• Information course : 

           Radio : SHIMANO 
           Radio Tour : Hervé DANCERELLE 

• Voiture dépannage : 
           moto : SHIMANO 
                 voiture 1 : SHIMANO 
                 voiture 2 : SHIMANO 
                 voiture 3 : Comité de Champagne 
 

COLLEGE DES COMMISSAIRES : 

• Président du jury des commissaires :   
Christian CHARPIGNY 

• Juge à l’arrivée : Damien BOIS 

• Commissaire 1 : Joël MENARD 

• Commissaire 2 : Roger GRENIER 

• Commissaire moto 1 : Alain BRISEUX 

• Commissaire moto 2 : Mathieu IDELOT 

• Inspecteur contrôle anti-dopage : 

 

 

HOPITAUX 

Provins : 
Centre Hospitalier Léon Binet 
4,rue Christophe Opoix 
77160 Provins 

Tél Urgence : 01 64 60 40 50 

Romilly-sur-Seine : 
Centre Hospitalier 
1 ,rue Paul Vaillant Couturier 
10100 Romilly sur Seine 

Tél. Urgence : 03 25 21 96 03   
Standard : 03 25 21 96 00 

Troyes : 
Centre Hospitalier des Hauts-Clos 
101, avenue Anatole France 
10000 Troyes 

Tél. : 03 25 49 49 49 (serveur vocal) 



LE REGLEMENT DE L’EPREUVE 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 : ORGANISATION 
L’épreuve Paris Troyes est organisée par l’Union 
Vélocipédique de l’Aube (directeur de l’épreuve : M. 
Florian Morizot - 20 avenue du Président Coty – 10600 
La Chapelle St Luc – France) sous les règlements de 
l’Union Cycliste Internationale. 
Elle se dispute le dimanche 11 mars 2012. 
 
ARTICLE 2 : TYPE D’EPREUVE 
L’épreuve est réservée aux athlètes des catégories de 
classe ME et MU et est inscrite au calendrier UCI Europe 
Tour. 
L’épreuve est classée en classe 2. Conformément au 
règlement UCI, article 2.1.002, elle attribue les points 
suivants : pour le classement UCI Europe Tour. 
 

Le barème des points UCI applicable est : 
Place Points en classe 2 

Vainqueur 40 
2e 30 
3e 16 
4e 12 
5e 10 
6e 8 
7e 6 
8e 3 

 
 
ARTICLE 3 : PARTICIPATION 
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, 
l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes : 
- Equipes Continentales Professionnelles UCI françaises 
- Equipes Continentales UCI 
- Equipes nationales 
- Equipes régionales et de club 
 
Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le 
nombre maximum de coureurs par équipe est de 8. 
Le nombre maximum de participants est fixé à 200 
coureurs. 
 
ARTICLE 4 : 
La permanence de départ se tient le dimanche 11 mars 
2012 de 9h00 à 10h15 au Gymnase Raymond Vitte à 
Provins. 
La confirmation des partants et le retrait des dossards 
par les responsables des équipes se font à la 
permanence de 9h00 à 10h15 au Gymnase Raymond 
Vitte à Provins. 
La confirmation des partants et le retrait des dossards 
par les responsables des équipes se font à la 
permanence de 9h00 à 10h15 le jour de l’épreuve. 
 
La réunion des directeurs sportifs , organisée suivant 
l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence des 
membres du Collège des Commissaires, est fixée à 
10h30 et aura lieu au Gymnase Raymond Vitte au 1er 
étage. 
La permanence d’arrivée se tient le jour de l’épreuve à 
18h à l’espace Argence. 

ARTICLE 5 : 
Les informations courses sont émises sur la fréquence 
157 ,550 Mhz. 
Le port d’outils de télécommunication (oreillettes) 
entre coureurs et voitures équipes est interdit. 
 
ARTICLE 6 : ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre est assuré 
par la société  Assistance Sports Médias Shimano. 
Le service est assuré au moyen de 1 moto et 3 
voitures. 
 
ARTICLE 7 : CLASSEMENT- DELAI D’ARRIVEE 
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du 
temps du vainqueur n’est plus retenu au classement. 
Le délai peut être augmenté en cas de circonstances 
exceptionnelles par le Collège des Commissaires, en 
consultation avec l’organisation (article 2.3.039 du 
règlement UCI). 
 
ARTICLE 8 : PRIX 
Les prix suivants sont attribués : 

La grille de dotation 2012 : 
Vainqueur : 2425 ! 12e : 57 ! 

2e : 1210 ! 13e : 57 ! 
3e : 607 ! 14e : 57 ! 
4e : 305 ! 15e : 57 ! 
5e : 240 ! 16e : 57 ! 
6e : 180 ! 17e : 57 ! 
7e : 180 ! 18e : 57 ! 
8e : 118 ! 19e : 57 ! 
9e : 118 ! 20e : 57 ! 
10e : 57 !  
11e : 57 ! Total : 6060 ! 

 
Le total général des prix distribués à l’occasion de 
l’épreuve est de : 6010 euros 
 
 
ARTICLE 9 : ANTI-DOPAGE 
Le règlement anti-dopage de l’UCI s’applique 
intégralement à la présente épreuve. En outre, la 
législation anti-dopage française s’applique 
conformément aux dispositions de la loi française. 
Le lieu est : Espace Argence. 
 
ARTICLE 10 : PROTOCOLE 
Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, 
les coureurs suivants doivent se présenter au 
protocole :  
- Les 3 premiers 
- Le premier aubois 
 
Ils se présenteront aussitôt l’arrivée. 
 
ARTICLE 11 : PENALITES 
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable. 
 
ARTICLE 12 : RAVITAILLEMENT 
Le ravitaillement est autorisé à partir du km 50 
jusqu’à 20 kilomètres de l’arrivée. Une zone de 
ravitaillement (avec 2 passages) sera matérialisée 
entre Vauchassis et le haut de Sommeval entre le km 
96 et 100 km. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours 1/2 
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Départ 
 

Pigy 

 Chalautre 
La Grande 

 

Tremblay 

 
Avant Les 
Marcilly 

 

Charmoy 
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Arrivée 
 

Bucey 
En Othe 

 

La Perrière 

 

Villadin 

 

Chenegy 

 

Sommeval 

 

Fôret 
Chenu 

 

2 
Tours 

 

Prugny 

 

Début 
ravito 

 

Fin 
ravito 

 

Ilots + 
ralentisseurs 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Profil 
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A parcourir Parcourus Caravane
Coureurs 
à 42 km/h

Coureurs à 
44 km/h

Provins, Place du 29e Dragon (Départ Fictif) 11:15 12:30 12:30
174,2 0 Provins D74, sortie de la ville (Départ Réel) 11:45 12:45 12:45
167,5 6,7 Pigy 11:54 12:54 12:54
162,8 11,4 D72 Chalautre La Grande 12:02 13:01 13:00

160,8 13,4 D40 Nozeaux 12:05 13:04 13:03
154,4 19,8 Nogent/Seine 12:13 13:13 13:12
145,8 28,4 D54 Tremblay 12:26 13:26 13:24
144 30,2 Avant Les Marcilly 12:29 13:28 13:26

141,2 33 Charmoy 12:33 13:32 13:30
134 40,2 Marcilly Le Hayer 12:43 13:42 13:40

128,6 45,6 D374 Villadin 12:51 13:50 13:47
122,6 51,6 Palis 12:59 13:59 13:55
120,5 53,7 Traversée D660 13:02 14:02 13:58
115 59,2 Aix En Othe 13:10 14:10 14:05

113,2 61 (Vieille route de Jard) Le jard 13:13 14:12 14:08
110,4 63,8 D77 Les Cornées Laliah 13:17 14:16 14:12
106,2 68 D31 Aix En Othe 13:23 14:22 14:18
100,8 73,4 Neuveille Sur Vanne 13:31 14:30 14:25

98 76,2 D34 Estissac 13:35 14:34 14:29
93 81,2 D15 Bucey En Othe 13:42 14:41 14:36

88,6 85,6 D23 Chennegy 13:48 14:47 14:42
84,8 89,4 D63 Bercenay En Othe 13:53 14:53 14:47
81,2 93 D34 Vauchassis                (Début Ravito) 13:58 14:58 14:52
74 100,2 D72 Haut de Sommeval    (Fin de Ravito) 14:08 15:08 15:02

72,6 101,6 Sommeval 14:10 15:10 15:04
67,6 106,6 D23 La perrière 14:17 15:17 15:11
67 107,2 Champsicourt 14:18 15:18 15:12

64,5 109,7 Forêt Chenu 14:21 15:22 15:15
59 115,2 D89 (Route de l'avenir) Sommeval 14:29 15:30 15:22

53,6 120,6 D72 La Perrière 14:36 15:37 15:29
52,5 121,7 D23 Champsicourt 14:37 15:39 15:30
50,2 124 Forêt Chenu 14:40 15:42 15:33
44,5 129,7 D89 (Route de l'avenir) Sommeval 14:48 15:50 15:41
43 131,2 D72 Haut de Sommeval 14:50 15:52 15:43

35,4 138,8 D63 Vauchassis 15:00 16:03 15:53
32 142,2 Prugny 15:05 16:08 15:58

27,3 146,9 D141 Torvilliers 15:11 16:15 16:05
25,9 148,3 Traversée D660 15:13 16:17 16:07
22,8 151,4 Montgueux (La Rampe) 15:17 16:21 16:11
19 155,2 D91 Grange-Au-Rez 15:22 16:27 16:16
17 157,2 D15B Macey 15:25 16:30 16:19

14,6 159,6 D15 Mesnil Vallon 15:28 16:33 16:22
12,4 161,8 D141 Montgueux (puis descente de l'Escargot) 15:31 16:36 16:25
5,8 168,4 D60A Traversée de la rocade Ouest 15:40 16:46 16:34

3,7 170,5
La Chapelle Saint Luc : av 

Neckardbischofsheim, rue Georges Bizet, rue 
Archimède, av Coty, av Roger Salengro

15:43 16:49 16:37

1 173,2
Troyes : av Leclerc De Hautecloque, av Flavien-
Fuffard, av Pasteur (flamme rouge), Bd Gambetta

15:47 16:53 16:41

0 174,2 ARRIVEE : Bd Gambetta, face à l'Espace Argence 15:48 16:54 16:42

AUBE (10)
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Kilomètres Heures de passage
Localités traversées

SEINE & MARNE (77)



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours du départ fictif 
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Départ Réel 

D74 - Km 0 

Place du 
29e Dragon Départ fictif 

1 boucle au  

centre-ville 

de Provins 

Parking 
équipes 

 

Gymnase 

 
Parking 

Organisation & 
commissaires 

 

Podium 
(Emargement) 

 

Gymnase : 
- Permanence 
- Toilettes 
- Restauration 
- Réunion des DS 

Parking 
caravane 

 Départ 
fictif 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 derniers Kms 
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Espace 
Argence 

Arrivée 

Flamme 
Rouge 

Rétrécissement 



Déviation des DS 

Camion 
podium 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dernier Km 

54e Paris-Provins-Troyes - dimanche 11 mars 2012 

Espace 
Argence 

Arrivée 

Flamme 
Rouge 

Parking bus 
équipes & DS 

Parking 
public « Des 

Halles » 

Parking 
Organisation 

& Officiels 

Espace Argence : 

- Contrôle anti-dopage 
- Permanence 
- Douches 
- Réception 

Déviation voitures invités 

Parking voitures 
invités & caravane 

Maison des 
associations 



 

Arrivée 

Direction 
SENS 
D660 

Direction 
Auxerre 

N77 

Parking bus 
équipes & DS 

P.P.O. équipes 

Course 


